
CCE X - Page 1

n° 186 864 du 16 mai 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mai 2017 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision du

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2017.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2017.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. CLUYSE et Me A. HAEGEMAN,

avocats, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie turque et de religion musulmane. Vous

êtes originaire du village de Yukari Piribeyli, situé dans le district de Yunak, dans la province de Konya.

Vous n’avez aucune implication politique. Vous avez introduit une première demande d’asile en date du

11 février 2017.

À l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Le 19 octobre 2000, votre mari quitte la Turquie pour rejoindre des membres de sa famille habitant en

Belgique.
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Le 17 février 2001, il se marie avec une ressortissante belge et obtient un droit de séjour sur le territoire.

Il continue à faire régulièrement des allers-retours entre la Belgique et la Turquie. Le 15 juin 2004, votre

mari divorce de son épouse belge.

Au début de l’année 2005, vos enfants rejoignent leur père en Belgique grâce à un visa de

regroupement familial.

Le 4 mai 2005, vous rejoignez à votre tour votre famille en Belgique.

Le 14 juin 2007, le mariage de votre mari avec une ressortissante belge est annulé par le tribunal de

première instance de Termonde, qui considère qu’il s’agissait d’un mariage blanc. Le jugement est

confirmé le 15 janvier 2009 par la Cour d’appel de Gand.

Le 16 juillet 2009, vous perdez votre droit au séjour en Belgique à la suite de ces décisions de justice.

Entre 2009 et 2015, vous introduisez huit demandes de régularisation de séjour, qui sont toutes

rejetées.

Le 13 décembre 2016, vous êtes interpellée à votre domicile par la police de Lokeren, et conduite au

centre fermé 127bis de Steenokkerzeel.

Le 11 février 2017, vous introduisez une demande d’asile en centre fermé, alors que votre rapatriement

est prévu pour le lendemain.

À l’appui de cette demande, vous invoquez une crainte d’être arrêtée et torturée par les autorités, qui

vous reprochent le fait que plusieurs connaissances de votre mari ont des contacts avec Fethullah

Gülen.

Le 9 mars 2017, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, considérant que vos déclarations manquaient de consistance et qu’il ne

pouvait être accordé aucun crédit à votre récit d’asile. Le 27 mars 2017, vous avez introduit un recours

contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Ce dernier a, dans son arrêt

n°185.175 du 6 avril 2017, confirmé la décision du Commissariat général, faisant siens les arguments

développés dans celle-ci.

Le 21 avril 2017, alors que vous vous trouvez toujours en centre fermé et que votre rapatriement est

prévu pour le 23 avril 2017, vous introduisez une deuxième demande d’asile. À l’appui de celle-ci, vous

invoquez les mêmes craintes que lors de votre première demande.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

deuxième demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

En l’occurrence, force est de constater que votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez

déjà exposés à l’occasion de votre demande d’asile précédente. Il convient tout d'abord de rappeler que

le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire à l’égard de votre première demande d’asile. Cette évaluation et cette décision ont

été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers, et vous n’avez pas introduit de recours en

cassation. Dans le cadre de votre présente demande, le Commissariat général doit examiner

l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la loi sur les

étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

un statut de protection internationale.
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Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Il ressort en effet du dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations nouvelles ou produit

de nouveaux documents à l’appui de votre demande. Vous vous contentez de répéter que votre mari est

« parmi ceux du Fethullah », et que vous pensez qu’il peut vous arriver « quelque chose de mauvais à

cause de [votre] mari » (voir « Déclaration écrite demande multiple », rubriques 1 et 2). Dans la mesure

où vous ne présentez aucun fait nouveau ni aucun document à l’appui de cette deuxième demande,

force est de constater que votre crainte n’est nullement étayée. Partant, vos déclarations n’augmentent

pas de manière significative la probabilité que vous puissiez bénéficier du statut de réfugié ou du statut

de protection subsidiaire.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir copies jointes au

dossier administratif) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du pays

dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre

d’attentats ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer.

Jusqu’au printemps 2016, c’est essentiellement dans quelques villes (Diyarbakir (district de Sur et Lice),

Silvan, Cinar, Cizre et Nusabyn) des provinces de Mardin, Sirnak et Diyarbakir que les affrontement ont

fait des victimes collatérales. A partir du printemps 2016, la plus grande majorité des victimes sont

comptabilisées en zone rurale ( provinces d’Hakkari et de Sirnak). D’après des sources non-

gouvernementales, plus de 300 civils ont été tués depuis l’été 2015.

Les autorités ont par ailleurs imposé dans les régions concernées des mesures de couvre-feux qui ont

eu des répercussions négatives quant à l’accès aux services de base pour les habitants de ces zones.

Vu la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, on ne peut pas conclure

que du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article

48/4,§2,c de la loi du 15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de la même période concernée par la recherche, plusieurs

attentats terroristes (à Ankara, Istanbul, Gaziantep) du fait de Daesh et du PKK/TAK (Teyrebazen

Azadiya Kurdustan- les faucons de la liberté du Kurdistan) qui visaient des cibles tant civiles que

militaires, et qui ont fait plus de 350 victimes. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier

administratif que ces attentats restent limités en nombre et en victimes et se sont cantonnés aux villes

d’Ankara, d’Istanbul et de Gaziantep. Il s’agit donc d’événements relativement isolés et ponctuels qui ne

peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de votre présence

en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre

votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du 15 décembre

1980.

Cette analyse n’est pas infirmée au regard du suivi des évènements étant survenus ou survenant en

Turquie suite à la tentative de coup d’état avortée du 15 juillet 2016 (voir informations objectives versées

au dossier administratif). En effet, il ne ressort pas du suivi de ces évènements qu’il y aurait

actuellement de sérieux motifs de croire que, du seul fait de sa présence en Turquie, tout civil courrait

un risque réel d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou contre sa personne en raison d’une

violence aveugle au sens de cet article 48/4,§2,c de la loi du 15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie un risque réel de menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.
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En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous,

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissariat général attire votre attention sur le fait que

l’Office des étrangers a constaté à ce sujet que : « En ce qui concerne les éléments apportés par

l’intéressée dans le cadre d’autres procédures de séjour pour lesquelles l’OE est clairement

responsable, il peut être vérifié que ces procédures de séjour ont toutes été rejetées et qu’il n’y a pas eu

violation de l’article 3 de la CEDH : 9bis des 02/04/2010, 08/06/2011, 30/01/2013, 06/06/2013,

30/10/2013, 22/04/2014, 08/07/2014, 30/12/2014 clôturées les 28/03/2011, 11/10/2011, 04/04/2013,

09/08/2013, 07/02/2014, 05/05/2014, 03/09/2014,09/02/2015. »

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au

moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la

disposition du gouvernement ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Le dispositif de sa requête est rédigé comme suit : « Le requérant vous prie, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Présidents et Conseillers composant le Conseil du Contentieux des
Etrangers,
De donner le bénéfice du pro deo
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D'ordonner la suspension et l'annulation de la décision de 27/4/2017.
Au moins de donner l'asile à demanderesse, au moins le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.
Subsidiairement de renvoyer l'affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
De considérer entre-temps qu'il existe un préjudice grave et difficilement réparable justifiant
d'ordonner la suspension de l'exécution de la décision attaquée ».

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui. Elle estime qu’ils permettent d’établir qu’il existe dans le chef de

la requérante une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves.

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de prendre en considération la demande d’asile multiple de la partie

requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les éléments

exposés par la requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision de non-prise en considération adoptée par le

Commissaire adjoint.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément qui

permettrait d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par la requérante. Sur base de cette

analyse, la partie défenderesse a pu, sans devoir procéder à une instruction supplémentaire, conclure

qu’ils n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Le Conseil est également d’avis que la

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni à la

requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée.

3.5.2. La partie requérante se borne à paraphraser les dépositions antérieures de la requérante, à
exposer des considérations sans aucun lien avec la nature de la décision querellée ou à formuler des
allégations qui ne se vérifient pas à la lecture du dossier de la procédure. Par ailleurs, elle n’explicite en
aucune manière les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son
chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite ou qu’elle annexe à sa requête. Elle n’expose pas
davantage se trouver dans une situation où le principe de non-refoulement lui serait applicable. Le
document d’identité et les articles de presse, annexés à la requête, ne sont pas non plus de nature à
énerver les motifs de la décision entreprise.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire adjoint a valablement refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile. Les développements qui précèdent rendent inutiles un
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examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le

cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à

soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont

propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyens, a perdu toute

pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la décision

querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, formulée en termes de

requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille dix-sept par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


